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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège Social : 3, boulevard Joffre – CS 80071 
54036 NANCY Cedex 
Standard régional : 03 83 39 30 30 

Département de la Meuse 
Place Pierre François Gossin 
55012 BAR LE DUC 

 

 

   

  

 

 

ARRETE CONJOINT 

DGARS N° 2024 – 1633 / CD Meuse   

en date du 10/04/2024 

 

portant cession de l’autorisation délivrée à la SAS ELTER pour le fonctionnement  

de l’EHPAD Les Eaux Vives de Triaucourt à SEUIL D’ARGONNE 

au profit de la SAS « LES NOUVELLES EAUX VIVES » 

N° FINESS EJ : (ancien EJ) 55 000 776 9 

N° FINESS EJ : (nouvel EJ) à créer 

N° FINESS ET :         55 000 635 7 (ET principal) 

 55 000 636 5 (ET secondaire) 

 55 000 637 3 (ET secondaire)  

 

LA DIRECTRICE GENERALE  

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

GRAND EST 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL 

DE LA MEUSE 

 

 

 

 

 

VU le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du Code de l’Action Sociale et des 

Familles (CASF), notamment leurs titres I et 4 respectifs ;  

 

VU spécifiquement les articles L.313-1 et suivants relatifs à l'autorisation des établissements sociaux 

et médico-sociaux ; 

 

VU les articles D.312-155-0 et suivants et les articles D.312-160 et suivants du CASF relatifs aux 

conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement des établissements pour 

personnes âgées dépendantes ; 

VU l’article D.313-10-8 du CASF relatif à la cession d’autorisation ; 

VU le titre IV du code du Commerce, et plus spécifiquement les articles L.640-1, L.642-1, L.642-2 et 

L.642-4-1 ; 

 

VU le décret n°2020-254 du 13 mars 2020 relatif aux modalités de la cession prévue à l’article L.313-

1 du CASF ; 

 



Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège Social : 3, boulevard Joffre – CS 80071 
54036 NANCY Cedex 
Standard régional : 03 83 39 30 30 

Département de la Meuse 
Place Pierre François Gossin 
55012 BAR LE DUC 

2 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de 

Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 

 

VU l’extrait des délibérations concernant l’élection du Président du Conseil départemental et de la 

Commission permanente, notamment le procès-verbal des opérations d’élection en date du 

1
er

 juillet 2021 ; 

 

VU l’arrêté conjoint n° DDASS/PA/2009-1313 du Président du Conseil Général et du Préfet de la 

Meuse du 31 décembre 2009 autorisant la création d’un Etablissement d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes sur le secteur de Triaucourt, Pierrefitte, Souilly, dont la capacité 

d’accueil est fixée à 100 places ; 

 

VU l’arrêté conjoint DGARS n°2013-0965/CG transférant l’autorisation de l’EHPAD Les Capucines de 

Triaucourt d’une capacité d’accueil de 10 places d’hébergement permanent (dont deux habilitées 

à l’aide sociale) et une place d’accueil de jour, au profit de la SAS ELTER, 23 rue du Haut Point – 

68400 RIEDISHEIM ; 

 

VU l’arrêté conjoint DGARS n°2015-0193/CG autorisant la modification de la capacité de l’EHPAD 

multi-sites « Les Eaux Vives » par la création de deux places d’hébergement temporaire, soit une 

sur chacun des sites de Pierrefitte et Souilly et de trois places d’accueil de jour sur le site de 

Triaucourt ; 

 

VU l’arrêté ARS n°2024-1411 du 4 avril 2024 portant délégation de signature aux Directeurs, 

Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’ARS Grand Est ; 

 

VU   la déclaration de cessation des paiements de la société (SAS) MEDICHARME sis 1-3 Avenue 
Jean Jaurès – 78000 Versailles SIREN 810 027 656, et de l’ensemble de ses filiales, dont la 
Société ELTER sis 20 voie Beaulieu – 55 250 Seuil D’Argonne SIREN 399 155 563, effectuée 
auprès du tribunal de commerce de Nanterre le 29 février 2024 ; 

 
VU   le jugement du tribunal de commerce de Nanterre en date du le 29 février 2024 ouvrant la 

procédure de liquidation judiciaire à l’égard de la société (SAS) « MEDICHARME et de 
l’ensemble de ses filiales, dont la Société ELTER » ; 

 
VU   l’offre de reprise des activités de la société (SAS) « MEDICHARME et de l’ensemble de ses 

filiales, dont la Société ELTER » déposée par l’organisme (SAS) « LES NOUVELLES EAUX 
VIVES 18 rue du Creuzat – 38 080 L’Isle-d’Abeau SIREN 925 219 149 détenue par SAS 
DOMIDEP SIREN 448 792 317, en application de l’article L. 642-2 du code du commerce ; 

 
VU  le jugement du tribunal de commerce de Nanterre n° PCL 2024J00295 rendu le 04 avril 2024 

statuant sur l’offre de reprise présentée par l’organisme (SAS) « LES NOUVELLES EAUX VIVES 
détenue par DOMIDEP » et portant adoption du plan de cession des activités de la société (SAS) 
« MEDICHARME et de l’ensemble de ses filiales, dont la Société ELTER » ; 

 
VU  la demande adressée par le gestionnaire à l’ARS sollicitant le transfert des autorisations médico-

sociales détenues par la SAS ELTER au profit de (SAS) « LES NOUVELLES EAUX VIVES 
détenue par DOMIDEP » ;  

 
VU  les statuts en date du 29 mars 2024 constitutifs de la SAS LES NOUVELLES EAUX VIVES, 

Société par actions simplifiée à l’associé unique au capital de 10 000€, dont le siège social se 
situe au 18 rue du Creuzat – 38 080 L’Isle-D’Abeau, immatriculation au RCS de Vienne numéro 
925 219 149 ; 

 

CONSIDERANT que la société (SAS) « MEDICHARME et de l’ensemble de ses filiales, dont la 
Société ELTER », a demandé l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire avec maintien de 
l’activité ; 
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CONSIDERANT que la société (SAS) « MEDICHARME et de l’ensemble de ses filiales, dont la 

Société ELTER » ne présente plus, en conséquence, les garanties techniques et financières 

nécessaires pour gérer l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 

« EHPAD multisite Les Eaux Vives » sis Pierrefitte sur Aire, Souilly et Triaucourt ; 

 
CONSIDERANT qu’il ressort de l’examen du dossier de demande de cession de l’autorisation de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) «EHPAD multisite Les 
Eaux Vives» présenté par l’organisme « (SAS) « LES NOUVELLES EAUX VIVES » détenue par 
DOMIDEP », que ce dernier remplit les conditions pour gérer l’établissement dans le respect de 
l’autorisation préexistante et présente les garanties morales, techniques et financières nécessaires 
permettant la continuité de la prise en charge des personnes qui y sont accueillies ; 
 

CONSIDERANT que le projet de cession de l’autorisation de l’établissement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD multisite Les Eaux Vives » sis Pierrefitte sur Aire, 

Souilly et Triaucourt ; présenté par l’organisme (SAS) « LES NOUVELLES EAUX VIVES détenue par 

DOMIDEP » satisfait aux critères de délivrance énoncés à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale 

et des familles ; 

 

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est, de Madame la 

Déléguée Territoriale de l’ARS dans le département de la Meuse et de Monsieur le Directeur général 

des services départementaux de la Meuse ;  

 
 

ARRETENT 
 

 

Article 1
 
: L’autorisation délivrée pour l’exploitation de l’établissement d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD multisite Les Eaux Vives » sis Pierrefitte sur Aire, Souilly et 

Triaucourt » (FINESS n°55 000 635 7, 55 000 636 5 et 55 000 637 3) est cédée à l’organisme (SAS) 

LES NOUVELLES EAUX VIVES 18 rue du Creuzat – 38 080 L’Isle-d’Abeau SIREN 925 219 149   

détenue par SAS DOMIDEP SIREN 448 792 317 à compter du 05 avril 2024. 

 
L’organisme (SAS) LES NOUVELLES EAUX VIVES transmettra à l’ARS de la région GE et au Conseil 

départemental de la Meuse la nouvelle immatriculation des 3 sites de l’EHPAD Les Eaux Vives au 

répertoire SIREN. 

 

La capacité totale reste inchangée. 

 

Article 2 : L’établissement est répertorié sur trois sites dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

Entité juridique : LES NOUVELLES EAUX VIVES SAS             
 N° FINESS : à créer 
 Code statut juridique : 73… 
   N°SIREN : 925 219 149 

Adresse : 18 rue du Creuzat – 38 080 L’Isle-d’Abeau 

 
Entité établissement : PRINCIPAL 
 
N° FINESS :         55 000 635 7          
Adresse complète :   20 voie Beaulieu – 55250 SEUIL D’ARGONNE     
Code catégorie : 500  
Code MFT :  45 ARS TP HAS sans PUI 
Capacité :       55   places             
 



Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège Social : 3, boulevard Joffre – CS 80071 
54036 NANCY Cedex 
Standard régional : 03 83 39 30 30 

Département de la Meuse 
Place Pierre François Gossin 
55012 BAR LE DUC 

4 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre  
de places 

924- Accueil pour P.A. 
11- Hébergement complet 
Internat 

711- P.A. dépendantes 34 

924- Accueil pour P.A. 
11- Hébergement complet 
Internat  

436- Personnes 
Alzheimer, maladies 
apparentées 

14 

657- Accueil temporaire pour P.A. 
11- Hébergement complet 
Internat  

711- P.A. dépendantes 1 

924- Accueil pour P.A. 21- Accueil de jour 
436- Personnes 
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

6 

 
Entité établissement : SECONDAIRE 
 
N° FINESS :         55 000 637 3          
Adresse complète :   21 rue du Moulin – 55260 PIERREFITTE SUR AIRE     
Code catégorie : 500  
Code MFT :  45 ARS TP HAS sans PUI 
Capacité :           30 places  
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre  
de places 

924- Accueil pour P.A. 
11- Hébergement complet 
Internat 

711- P.A. dépendantes 14 

924- Accueil pour P.A. 
11- Hébergement complet 
Internat 

436- Personnes 
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

14 

657- Accueil temporaire pour P.A. 
11- Hébergement complet 
Internat 

711- P.A. dépendantes 1 

657- Accueil temporaire pour P.A. 
11- Hébergement complet 
Internat 

436- Personnes 
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

1 

 
Entité établissement : SECONDAIRE 
 
N° FINESS :         55 000 636 5          
Adresse complète :   10 Chemin derrière les Jardins – 55220 SOUILLY     
Code catégorie : 500  
Code MFT :  45 ARS TP HAS sans PUI  
Capacité :               30 places    
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre  
de places 

924- Accueil pour P.A. 
11- Hébergement complet 
Internat 

711- P.A. dépendantes 14 

924- Accueil pour P.A. 
11- Hébergement complet 
Internat 

436- Personnes 
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

14 

657- Accueil temporaire pour P.A. 
11- Hébergement complet 
Internat 

711- P.A. dépendantes 1 

657- Accueil temporaire pour P.A. 
11- Hébergement complet 
Internat 

436- Personnes 
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

1 

 
Article 3 : L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale dans la limite de 
26 places d’hébergement permanents soit :  

- 10 à Triaucourt, dont 4 en unité Alzheimer 
-   8 à Pierrefitte, dont 4 en unité Alzheimer   
-   8 à Souilly, dont 4 en unité Alzheimer   

et est autorisé à dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux sur la totalité des places 
autorisées. 
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Article 4 : La présente autorisation est sans effet sur la durée de l’autorisation initiale. Le 
renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations de la qualité des 
prestations mentionnée à l’article L.312-8 du CASF conformément au dispositif d’évaluation des 
ESSMS entré en vigueur le 10 mars 2022.  
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance du Président du Conseil Départemental de la Meuse 
et de la Directrice Générale de l’ARS Grand Est, conformément à l’article L.313-1 du CASF. 
L’autorisation ne peut pas être cédée sans l’autorisation des autorités compétentes concernées. 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours gracieux devant les autorités 
compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai de 
2 mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des personnes et 
des organismes auxquels elle est notifiée, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut, 
notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou par 
l’application « Télérecours citoyens » accessible à partir du site http://www.telerecours.fr. 
 

 Article 7 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est, Madame la Déléguée 
Territoriale de l’ARS dans le département de la Meuse et de Monsieur le Directeur général des 
services départementaux de la Meuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la Région Grand Est et du Département de la Meuse et dont un exemplaire sera 

adressé au Président de la SAS « LES NOUVELLES EAUX VIVES ». 
 
 
 

  

Pour la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
Et par délégation 

La Directrice de l’Autonomie 
 

 
 
 
 
 
 

Agnès GERBAUD 

Le Président 
du Conseil Départemental de la Meuse 

 
 
 
 
 
 
 
 

Jérôme DUMONT 
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